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7 Surveillance et suivi environnementaux  

7.1 Surveillance environnementale des travaux 

Hydro-Québec procède à une surveillance environnementale des travaux à toutes les 
étapes de la construction d’un ouvrage ou de la mise en place d’équipements. Un 
programme de surveillance environnementale adapté au projet et au milieu dans 
lequel il s’insère assure l’application concrète des mesures d’atténuation au chantier. 

7.1.1 Étapes de la surveillance environnementale 

Dans le cas d’un projet de ligne de transport d’énergie électrique, la surveillance 
environnementale prend diverses formes en fonction de l’étape de réalisation du 
projet : l’ingénierie, la préconstruction, la construction ainsi que l’exploitation et 
l’entretien. 

Ingénierie 

L’étape de l’ingénierie correspond à la préparation des plans de construction et à la 
rédaction des documents d’appel d’offres. La surveillance environnementale consiste 
alors à s’assurer que toutes les normes, directives et mesures de protection de 
l’environnement prévues dans l’étude d’impact et que toutes les exigences formulées 
par les parties et acceptées par Hydro-Québec sont intégrées aux plans et devis ainsi 
qu’à tous les autres documents contractuels relatifs au projet. 

L’entreprise veille également à la préparation d’un guide de surveillance 
environnementale des travaux afin de garantir une application satisfaisante des 
mesures d’atténuation retenues. 

Préconstruction 

Au cours des travaux préparatoires à la construction, Hydro-Québec effectue des 
relevés techniques et des travaux d’arpentage, procède au déboisement et aménage les 
accès. La surveillance environnementale consiste alors à s’assurer de l’application de 
toutes les mesures de protection de l’environnement et du respect des exigences, des 
normes et des autres obligations de nature environnementale indiquées dans les 
documents contractuels relatifs au projet. Cette responsabilité est assumée par le 
conseiller d’Hydro-Québec ou par son représentant au chantier. 
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Construction 

Durant les travaux de construction, les responsables de la surveillance 
environnementale présents au chantier veillent au respect des engagements pris par 
l’entreprise en vue de la protection de l’environnement. 

À la fin des travaux, Hydro-Québec s’assure également de l’exécution des travaux de 
remise en état des lieux prévus dans l’étude d’impact de même que des travaux exigés 
dans le certificat d’autorisation du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP) ou demandés par les parties 
consultées. Le responsable de l’environnement procède à l’acceptation 
environnementale des travaux et rédige un rapport de surveillance. 

Exploitation et entretien 

Après la mise en service, Hydro-Québec s’assure que la végétation ne prend pas une 
expansion qui nuirait au bon fonctionnement de la ligne. La fréquence des 
interventions de maîtrise de la végétation varie suivant le type et la vigueur des 
espèces en cause. Quant au mode d’intervention, il est adapté aux différents milieux 
et à la nature des éléments sensibles qu’on y trouve. Dans tous les cas, l’entreprise 
vérifie l’efficacité de l’intervention et veille à la protection des zones fragiles. 

7.1.2 Programme de surveillance environnementale 

Dans le cadre de son programme de surveillance environnementale, Hydro-Québec 
veille à ce que les renseignements relatifs aux engagements de l’entreprise, aux 
mesures particulières de protection de l’environnement et à la stratégie de circulation 
dans les aires de travaux soient colligés dans un guide de surveillance remis à 
l’administrateur de contrat, au responsable de l’environnement sur le chantier ainsi 
qu’à l’entrepreneur. Ce guide est un outil interne qui reprend toutes les mesures 
d’atténuation (clauses environnementales normalisées et mesures d’atténuation 
particulières) et situe les endroits où elles doivent s’appliquer. Le document 
comprend également une section dans laquelle est colligée l’application ou non des 
mesures préconisées ou leur modification. Le responsable du chantier et son ou ses 
surveillants reçoivent le document, mais il est aussi fréquemment demandé par les 
divers entrepreneurs du chantier, qui s’assurent ainsi du respect des exigences 
d’Hydro-Québec tout au long des travaux. Au cours des travaux de construction, le 
responsable de l’environnement remplit la section du guide portant sur le respect des 
engagements relatifs à l’environnement. 
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Modalités d’application 

L’administrateur de contrat assume la responsabilité de la protection de 
l’environnement au chantier et s’assure que l’entrepreneur chargé des travaux 
respecte les clauses du contrat relatives à l’environnement. Il veille à ce que 
l’entrepreneur soit bien informé des clauses générales du contrat et des mesures 
propres au projet. 

Il incombe à l’entrepreneur de transmettre à ses employés et sous-traitants les 
directives relatives à la protection de l’environnement et de s’assurer que ceux-ci les 
appliquent. L’entrepreneur doit désigner, pour la durée du contrat, un agent de liaison 
permanent qui assume la responsabilité sur le terrain de toutes les questions relatives 
à l’environnement. 

L’entrepreneur doit également, avant le début des travaux, réunir toutes les personnes 
susceptibles de travailler au projet et les informer des mesures de protection de 
l’environnement courantes et particulières applicables. Un représentant d’Hydro-
Québec est présent à cette réunion. 

Information 

Hydro-Québec met en œuvre un programme d’information visant à renseigner les 
organismes, les municipalités et la population sur le déroulement des travaux et sur 
les impacts possibles. Avant le début des interventions sur le terrain, elle informe 
chaque propriétaire directement touché de la date du début des travaux et du 
calendrier établi. 

Déboisement 

Hydro-Québec effectuera des relevés techniques ainsi que des travaux d’arpentage et 
de déboisement. La surveillance environnementale consiste alors à s’assurer que les 
travaux de déboisement se font conformément aux plans et devis. Ceux-ci traduisent 
les engagements pris par l’entreprise et reprennent les mesures d’atténuation énoncées 
dans l’étude d’impact. 

Construction 

Hydro-Québec ajoute à ses documents d’appel d’offres les mesures que doit prendre 
l’entrepreneur pour protéger l’environnement de même que les règles de circulation 
applicables à l’intérieur et à l’extérieur de l’emprise de la ligne projetée ou de la 
propriété d’Hydro-Québec. À l’ouverture des soumissions, Hydro-Québec s’assure 
que les méthodes de construction et l’équipement proposés par l’entrepreneur 
conviennent à la réalisation des travaux. 
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Le responsable de l’environnement d’Hydro-Québec est présent sur le chantier 
pendant toute la durée des travaux. Avant le début de ceux-ci, il balise les endroits où 
l’entrepreneur doit prendre des mesures particulières pour protéger le milieu ainsi que 
les chemins à emprunter pour accéder au chantier ou circuler dans l’emprise. Il 
obtient des propriétaires de chemins les autorisations et recommandations nécessaires 
pour y circuler. Il effectue, avec l’entrepreneur, une visite des lieux pour vérifier l’état 
du terrain et déterminer les endroits où la circulation est possible. 

Durant les travaux, le responsable de l’environnement veille au respect des clauses de 
l’appel d’offres et assure la formation du personnel d’Hydro-Québec et des employés 
de l’entrepreneur. Il reste en contact avec les propriétaires et s’assure qu’on détient 
toutes les autorisations requises au fur et à mesure de l’avancement des travaux. Si, 
pendant la durée des travaux, des accès supplémentaires sont nécessaires ou des 
modifications doivent être apportées aux engagements pris, le responsable de 
l’environnement veille à obtenir les autorisations requises. 

Exploitation et entretien 

À la fin des travaux, Hydro-Québec transférera à l’exploitant les engagements pris au 
cours de l’étude d’impact. Durant l’exploitation et en période d’entretien, la 
surveillance consistera à veiller à l’application des mesures et des dispositions qui 
visent à protéger l’environnement au moment des travaux de maîtrise de la végétation 
dans l’emprise. 

7.2 Programme de suivi environnemental 

Hydro-Québec met en œuvre un programme de suivi environnemental afin de faire 
évoluer la démarche d’évaluation environnementale, tout en permettant de mesurer 
l’impact réel d’un projet ou d’une activité et d’évaluer l’efficacité des mesures 
d’atténuation, de protection, de compensation ou de mise en valeur de 
l’environnement, et de les ajuster au besoin, dans une perspective d’amélioration 
continue. 

7.3 Maîtrise de la végétation dans l’emprise de ligne 

7.3.1 Modes de maîtrise de la végétation dans une emprise 

Fiabilité du service 

Le réseau de transport d’Hydro-Québec TransÉnergie compte plus de 33 000 km de 
lignes, ce qui représente une superficie de plus de 135 000 ha de milieux boisés où il 
faut procéder à la maîtrise périodique de la végétation. 
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Afin d’assurer la sécurité du public et des travailleurs et de maintenir un bon service, 
Hydro-Québec inspecte et entretient régulièrement les lignes. Au moment de la 
construction, on doit abattre les arbres et les grands arbustes qui sont présents dans 
l’emprise. Comme les conducteurs ne sont pas isolés par une gaine, c’est l’air qui 
joue le rôle d’isolant. Il faut donc maintenir un espace libre autour des conducteurs 
pour assurer leur isolation. Lorsque la végétation arrive trop près des conducteurs, il y 
a risque d’arc électrique, ce qui peut provoquer une panne de courant ou déclencher 
un incendie. 

Trois raisons justifient la maîtrise de la végétation dans les emprises : 

 assurer la sécurité des employés et la fiabilité du réseau en maintenant les 
dégagements appropriés autour des conducteurs ; 

 permettre aux équipes d’entretien d’accéder facilement et rapidement aux lignes en 
cas de panne et d’y travailler en toute sécurité ; 

 protéger les équipements et prévenir les interruptions de courant en cas d’incendie 
de forêt. 

Maîtrise intégrée de la végétation 

Hydro-Québec adhère au concept de maîtrise intégrée de la végétation, c’est-à-dire le 
recours à une gamme de modes d’intervention à utiliser seuls ou en combinaison, 
selon le milieu et le moment de l’intervention. Dans le cas des lignes de transport, 
Hydro-Québec vise à établir et à maintenir une végétation basse (plantes herbacées et 
arbustives) compatible avec l’exploitation du réseau, au moindre coût, tout en ayant le 
moins possible d’impacts négatifs sur l’environnement. 

Espèces végétales problématiques 

Certains arbres, notamment le peuplier faux-tremble, l’érable à épis, l’aulne rugueux 
et le cerisier de Pennsylvanie, repoussent très rapidement après une coupe. Chaque 
tige coupée ou souche peut produire de nombreuses tiges, ce qui augmente les 
problèmes de maîtrise de la végétation. 

Même si les conifères atteignent, eux aussi, une trop grande hauteur, leur vitesse de 
croissance est beaucoup plus faible que celle des feuillus, et ils ne produisent pas de 
rejets après la coupe lorsque celle-ci est effectuée sous les branches les plus basses. 
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Modes d’intervention sur la végétation 

Hydro-Québec n’est pas, dans la plupart des cas, propriétaire des terrains sur lesquels 
passent les lignes de transport. Elle doit donc obtenir au préalable les droits de 
servitude pour l’utilisation des terres traversées par ses lignes. Pour dégager les 
emprises de la végétation incompatible avec le réseau, Hydro-Québec dispose de 
plusieurs méthodes ou modes d’intervention : 

 la coupe sélective (à l’aide de débroussailleuses ou de scies à chaîne) ; 
 les phytocides (pesticides qui détruisent certaines espèces végétales), appliqués au 

moment de la coupe de la végétation incompatible (coupe et traitement des 
souches) ou pulvérisés à partir d’un chenillard (pulvérisation sur le feuillage et les 
tiges) ; 

 les pratiques d’aménagement (pistes cyclables, jardins, etc.). 

Hydro-Québec choisit un mode d’intervention ou une combinaison de modes 
d’intervention en tenant compte du milieu et de l’utilisation de l’emprise. Des critères 
économiques et environnementaux ainsi que des impératifs de sécurité, de santé et 
d’efficacité servent à déterminer le mode d’intervention le plus approprié. De façon 
générale, 30 % des emprises de ligne font l’objet de traitements qui nécessitent une 
utilisation rationnelle et sélective de phytocides. Dans 70 % des cas, des méthodes 
d’intervention manuelles ou mécanisées sont prescrites. 

Fréquence des interventions 

Les travaux de maîtrise de la végétation doivent être effectués à intervalles de cinq à 
sept ans. 

Maîtrise de la végétation et environnement 

Une étude environnementale précède tous les travaux de maîtrise de la végétation et 
vise à déterminer les éléments sensibles. Un élément sensible est une entité à protéger 
lorsque des travaux se déroulent à proximité, par exemple un ruisseau, une prise 
d’eau potable, un jardin, un lac ou un habitat faunique. Hydro-Québec applique une 
mesure de protection adéquate à chacun de ces éléments sensibles. 

Législation environnementale 

Plusieurs lois et règlements de protection de l’environnement concernent les activités 
de maîtrise de la végétation. Ces activités sont régies par des autorités fédérales et 
provinciales. À titre d’exemple, avant toute utilisation de phytocides, Hydro-Québec 
doit, conformément au Code de gestion des pesticides, aviser le MDDEP et les 
municipalités concernées de la teneur des travaux. Il en va de même pour la 
population, qui est avisée par les journaux locaux. De plus, le personnel qui applique 
ces produits doit avoir été formé et détenir un certificat de compétence approprié. 
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Programmes de recherche et développement 

Hydro-Québec poursuit différentes activités de recherche et de développement dans le 
but de mieux comprendre les mécanismes d’évolution de la végétation à proximité de 
ses équipements, mais également afin d’améliorer les pratiques de maîtrise de la 
végétation. Ces programmes de recherche sont notamment réalisés en collaboration 
avec d’autres entreprises de service public aux prises avec des problématiques 
similaires ainsi qu’avec des universités. 

Actuellement, les principales pistes de recherche et de développement sont les 
suivantes : 

 étude de l’évolution de la végétation dans les emprises de ligne à la suite de 
différents types de travaux de gestion de la végétation ; 

 analyse de différentes approches de gestion de la végétation visant à réduire 
l’ampleur et la fréquence des interventions ; 

 comparaison de la performance technique et environnementale de différents 
phytocides utilisables dans les emprises, notamment les phytocides biologiques ; 

 biodiversité et gestion de la végétation ; 
 interactions entre la faune et les emprises de ligne dans le cadre des programmes de 

gestion de la végétation ; 
 études comparatives de différents outils d’application de phytocides et de maîtrise 

mécanique de la végétation. 

7.3.2 Entretien de l’emprise de la ligne projetée 

La maîtrise de la végétation sera effectuée selon les principes généraux énoncés à la 
section 7.3.1. L’objectif visé est d’éliminer les espèces végétales incompatibles avec 
l’exploitation du réseau (arbres) et de favoriser l’implantation naturelle et le maintien 
d’une végétation compatible (arbustes et plantes herbacées). Il est démontré que 
l’utilisation rationnelle et sélective de phytocides permet d’atteindre cet objectif tout 
en assurant une protection adéquate de l’environnement. La ligne projetée étant en 
milieu forestier, la maîtrise de la végétation pourra y être effectuée au moyen des 
modes d’intervention énumérés ci-dessous. Toutefois, le choix du mode 
d’intervention ou de la combinaison de modes d’intervention se fera l’année 
précédant les travaux, à la suite d’une analyse de l’état de la végétation présente ainsi 
que des éléments du milieu qui se trouvent à proximité de la ligne. 

 Application de phytocides par pulvérisation sur le feuillage et les tiges ou sur la 
découpe des arbres abattus au moment des interventions de maîtrise de la 
végétation (coupe et traitement des souches). L’utilisation sélective de phytocides 
empêche la venue des rejets de souches et des drageons et favorise l’implantation 
naturelle des espèces végétales compatibles. Tous les produits utilisés par Hydro-
Québec sont homologués par Santé Canada pour l’usage qui en est fait. Les 
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phytocides sont appliqués conformément à la réglementation québécoise, 
notamment en conformité avec le Code de gestion des pesticides du MDDEP. 

 Coupe manuelle de la végétation incompatible à l’aide d’outils manuels (débrous-
sailleuses et tronçonneuses) ainsi que d’engins mécanisés (débroussailleuses 
motorisées) là où le milieu le permet. 

Au moment des travaux d’entretien, les débris ligneux sont laissés épars sur le sol et 
tronçonnés de façon qu’ils ne représentent pas de risques pour la sécurité des usagers 
de l’emprise. Les ruisseaux et les fossés de drainage sont débarrassés de toute branche 
ou de tout arbre qui pourrait y tomber pendant les travaux.  

L’année du traitement, la réserve faunique des Laurentides reçoit un avis personnalisé 
qui l’informe du mode de traitement qui a été retenu, de la date approximative 
d’exécution des travaux ainsi que d’un numéro de téléphone sans frais pour 
communiquer avec les responsables des travaux de maîtrise de la végétation dans 
l’emprise. 
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Méthode de classement des éléments du milieu  C-3 

C.1 Résistance des milieux naturel et humain 

Les éléments des milieux naturel et humain inventoriés à l’étape de l’étude de tracés 
ont été classés en fonction de leur opposition à l’implantation des équipements 
projetés. Comme l’étude de tracés est réalisée à une échelle plus détaillée, soit 
1 : 20 000, le terme résistance est utilisé plutôt que celui de sensibilité. 

Pour les éléments des milieux naturel et humain, on distingue deux types de 
résistances, soit la résistance d’ordre environnemental et la résistance d’ordre 
technique.  

 La résistance d’ordre environnemental exprime la difficulté de réalisation du projet 
au regard de l’impact que celui-ci pourrait avoir sur l’élément en cause. 

 La résistance technique exprime les difficultés que certains éléments du milieu 
peuvent soulever sur les plans de la construction, de la fiabilité, de la sécurité ou de 
la rentabilité des équipements projetés.  

Le classement des résistances des éléments des milieux naturel et humain est effectué 
d’après la Méthode d’évaluation environnementale – Lignes et postes d’Hydro-
Québec (1990) ainsi que des études environnementales réalisées pour des projets 
similaires. 

Le degré de résistance environnementale attribué à un élément du milieu est fonction 
du niveau de l’impact appréhendé et de la valeur accordée à l’élément (voir le 
tableau C-1). La résistance d’ordre technique est évaluée à l’aide d’un seul indicateur, 
soit le niveau d’impact appréhendé. 

Tableau C-1 : Grille de détermination de la résistance environnementale 

Valeur accordée Impact 
appréhendé Légale Forte Moyenne Faible Très faible 

Fort Contrainte 
Résistance 
très forte 

Résistance  
forte 

Résistance 
moyenne 

Résistance 
 faible 

Moyen Contrainte 
Résistance  

forte 
Résistance 
moyenne 

Résistance 
 faible 

Résistance 
très faible 

Faible Contrainte 
Résistance 
moyenne 

Résistance 
 faible 

Résistance 
très faible 

Résistance 
très faible 
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 C-4 Méthode de classement des éléments du milieu 

C.1.1 Impact appréhendé 

L’impact appréhendé dépend de la modification que peut subir un élément du milieu 
à la suite de l’implantation des équipements projetés ou des difficultés techniques que 
peut poser cet élément au regard de l’implantation des équipements. 

Il traduit le degré d’intensité de l’impact probable sur l’une ou l’autre des 
composantes de l’élément concerné. Cette évaluation tient compte de l’application 
des mesures d’atténuation courantes (clauses environnementales normalisées) 
prescrites par Hydro-Québec, puisque ces mesures font partie des pratiques de 
l’entreprise. On définit trois niveaux d’impact appréhendé : fort, moyen et faible. 

Un impact appréhendé est fort lorsqu’un élément : 

 est détruit ou fortement modifié par la réalisation du projet ; 
 occasionne des difficultés techniques majeures au regard de la réalisation du projet, 

ce qui augmente considérablement les coûts ou diminue l’efficacité et la fiabilité du 
réseau. 

Un impact appréhendé est moyen lorsqu’un élément : 

 est altéré par la réalisation du projet, et que cette altération diminue la qualité de 
l’élément sans mettre en cause son existence ; 

 occasionne des difficultés techniques notables au regard de la réalisation du projet 
sans remettre en cause sa faisabilité économique ou technique. 

Un impact appréhendé est faible lorsqu’un élément : 

 est quelque peu modifié par la réalisation du projet ; 
 occasionne des difficultés techniques mineures au regard de la réalisation du projet 

qui ont des répercussions négligeables sur le coût du projet ou sur la fiabilité du 
réseau. 

C.1.2 Valeur accordée à l’élément 

La valeur d’un élément des milieux naturel et humain est un jugement global qui 
exprime la valeur intrinsèque de celui-ci, sa rareté, son importance, sa situation dans 
le milieu ainsi que la législation applicable. Cette évaluation est fondée sur une 
pondération de la valeur accordée à l’élément par les spécialistes, par l’équipe 
d’environnement d’Hydro-Québec et par le milieu. La valeur de l’élément correspond 
donc à une donnée subjective fondée sur l’intégration de jugements de valeur qui 
varient dans le temps et selon la situation de l’élément dans le milieu. Contrairement 
à l’impact appréhendé, elle tient compte de la dimension régionale de l’élément. 
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Méthode de classement des éléments du milieu  C-5 

Aux fins du classement de la résistance des éléments, on dispose de cinq niveaux de 
valeur : 

 La valeur de l’élément est légalement reconnue ou absolue lorsque l’élément est 
protégé, ou en voie de l’être, par une loi qui y interdit ou y régit sévèrement 
l’implantation des équipements projetés, ou lorsqu’il est très difficile d’obtenir des 
autorisations gouvernementales pour y réaliser le projet. 

 La valeur de l’élément est forte lorsque celui-ci présente des caractéristiques 
exceptionnelles dont la conservation ou la protection fait l’objet d’un consensus. 

 La valeur de l’élément est moyenne lorsque celui-ci présente des caractéristiques 
dont la conservation ou la protection représente un sujet de préoccupation 
important, sans faire l’objet d’un consensus général. 

 La valeur de l’élément est faible lorsque sa conservation ou sa protection fait 
l’objet d’une faible préoccupation. 

 La valeur de l’élément est très faible lorsque sa conservation ou sa protection ne 
fait pas l’objet de préoccupation de la part du milieu ou des spécialistes. 

C.1.3 Degré de résistance 

La combinaison des trois niveaux d’impact appréhendé et des cinq niveaux de valeur 
accordée à l’élément permet d’obtenir six degrés de résistance : 

 Une contrainte ou résistance absolue s’applique à un élément protégé par une loi 
qui régit l’implantation de l’équipement envisagé, de telle sorte que cet élément 
doit absolument être évité. Elle caractérise également un élément qui crée des 
difficultés techniques quasi insurmontables, occasionnant des investissements 
prohibitifs. 

 Une résistance très forte s’applique à un élément qui ne peut être touché qu’en cas 
d’extrême nécessité. Sur le plan technoéconomique, une résistance très forte 
représente un espace qui ne doit être occupé qu’en cas d’absolue nécessité, en 
raison des difficultés techniques et économiques majeures que poserait 
l’implantation de l’ouvrage dans cet espace. 

 Une résistance forte s’applique à un élément à éviter dans la mesure du possible en 
raison de sa valeur ou de sa sensibilité, ou en raison du risque de difficultés 
techniques qui entraîneraient des coûts supplémentaires importants. 

 Une résistance moyenne s’applique à un élément qui peut, sous certaines réserves 
d’ordre environnemental ou technoéconomique, être retenu pour l’implantation des 
ouvrages projetés. Un élément de résistance moyenne impose cependant la mise en 
œuvre de mesures d’atténuation particulières ou entraîne des investissements 
supplémentaires. 

 Une résistance faible s’applique à un élément auquel il est possible de toucher 
moyennant des restrictions environnementales ou technoéconomiques minimales. 

 Une résistance très faible s’applique à un élément auquel il est possible de toucher 
sans restriction ou qui n’entraînera aucun inconvénient d’ordre technoéconomique. 
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 C-6 Méthode de classement des éléments du milieu 

C.2 Résistance des unités de paysage 

L’évaluation de la résistance visuelle des unités de paysage a pour objectif de 
déterminer l’opposition de celles-ci aux modifications paysagères qu’entraîne le 
projet à l’étude. Le degré de résistance de chaque unité de paysage inventoriée est 
établi en fonction de deux notions distinctes : l’impact appréhendé sur l’unité de 
paysage et la valeur qui lui est accordée. La résistance du paysage a été analysée 
selon la Méthode d’étude du paysage pour les projets de lignes et de postes de 
transport et de répartition d’Hydro-Québec (1992). 

C.2.1 Impact appréhendé 

L’analyse de l’impact appréhendé sur une unité de paysage consiste à évaluer la 
capacité du paysage à intégrer les diverses composantes du projet à l’étude sans 
perdre son caractère particulier. L’impact appréhendé est évalué à partir de deux 
paramètres de base : la capacité d’absorption et la capacité d’insertion. 

La capacité d’absorption renvoie à la capacité d’une unité de paysage à absorber ou à 
dissimuler les transformations occasionnées par les aménagements projetés. 
L’évaluation de la capacité d’absorption est liée au degré d’ouverture des champs 
visuels disponibles à l’intérieur de l’unité et à la mise en relation de la configuration 
du milieu pouvant masquer totalement ou partiellement les différentes composantes 
du projet. La configuration du milieu désigne ici la disposition du couvert végétal, du 
milieu bâti et du relief. 

Pour sa part, la capacité d’insertion d’une unité de paysage correspond à sa 
compatibilité physico-spatiale avec celle des différentes composantes du projet. Les 
deux principaux facteurs qui permettent d’évaluer cette compatibilité sont le contraste 
de caractère et le contraste d’échelle entre les composantes de l’unité de paysage et 
les composantes du projet. 

On distingue trois niveaux d’impact appréhendé : fort, moyen et faible (voir le tableau 
C-2). 

Fort – L’impact appréhendé est fort lorsque les composantes principales et le 
caractère de l’unité de paysage risquent d’être fortement modifiés par la réalisation du 
projet. 

Moyen – L’impact appréhendé est moyen lorsqu’une unité de paysage peut être 
altérée par la réalisation du projet, sans toutefois que son caractère général soit mis en 
cause ou que ses principales composantes soient modifiées en profondeur. 

Faible – L’impact appréhendé est faible lorsque les principales composantes ou le 
caractère de l’unité de paysage risquent d’être peu modifiés par le projet. 
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 Tableau C-2 : Grille du niveau d’impact appréhendé 

Capacité d’insertion 
Capacité d’absorption 

Faible Moyenne Forte 

Faible Impact fort Impact moyen Impact moyen 

Moyenne Impact moyen Impact moyen Impact faible 

Forte Impact moyen Impact faible Impact faible 

Source : Hydro-Québec, 1992. 

C.2.2 Valeur accordée 

La valeur accordée à un paysage s’appuie sur la qualité intrinsèque de l’unité de 
paysage ainsi que sur l’intérêt qui lui est porté. La qualité intrinsèque d’un paysage 
concerne la qualité esthétique, visuelle ou symbolique, et on la détermine en tenant 
compte des notions d’unicité, de concordance, d’harmonie et d’intégrité qu’on 
reconnaît aux éléments qui le constituent. Ces notions sont reconnues par les 
gestionnaires, les spécialistes ou le public. L’intérêt porté au paysage est, pour sa part, 
déterminé par la vocation du milieu et par l’activité qui y est pratiquée. Plus l’activité 
de l’observateur est en rapport direct avec l’appréciation du paysage, qu’il soit 
concret, visible ou symbolique, plus la valeur qui lui est accordée est grande. 

Dans le cadre de la présente étude, on distingue quatre degrés de valeur accordée : 
fort, moyen, faible et très faible (voir le tableau C-3). 

Forte – La valeur accordée à une unité de paysage est forte lorsqu’on reconnaît à 
l’unité une grande qualité intrinsèque et un grand intérêt relatif à sa vocation et à la 
préservation de son paysage concret. 

Moyenne – La valeur accordée à une unité de paysage est moyenne lorsque la qualité 
intrinsèque de l’unité varie de faible à grande et que l’intérêt relatif à sa vocation 
varie de faible à moyen. 

Faible – Une valeur faible est accordée à une unité de paysage lorsque la valeur 
attribuée à sa qualité intrinsèque est faible ou moyenne et que sa vocation suscite un 
intérêt faible ou moyen. 

Très faible – La valeur accordée à l’unité de paysage est très faible lorsque sa 
préservation ne fait l’objet d’aucune préoccupation particulière. En d’autres mots, on 
reconnaît à l’unité de paysage une faible qualité intrinsèque (parce qu’elle ne 
constitue pas un lieu d’intérêt reconnu pour son unicité, son harmonie ou son 
intégrité) et un faible intérêt (parce que la vocation du lieu ne privilégie ni 
l’observation ni la préservation du paysage concret, visible ou symbolique). 
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 Tableau C-3 : Grille du degré de valeur accordée 

Intérêt d’après la vocation du milieu Qualité intrinsèque  
de l’unité de paysage Grand Moyen Faible 

Grande Valeur forte Valeur moyenne Valeur moyenne 

Moyenne Valeur moyenne Valeur moyenne Valeur faible 

Faible Valeur moyenne Valeur faible Valeur très faible 

Source : Hydro-Québec, 1992 

C.2.3 Résistance de l’unité de paysage 

Le degré de résistance d’une unité de paysage résulte de la combinaison du niveau 
d’impact appréhendé sur le paysage (trois niveaux possibles) et du degré de 
valorisation du paysage (trois degrés possibles). Il permet de classer l’unité de 
paysage selon son opposition à l’implantation d’une ligne électrique à 345 kV sur 
pylônes d’acier. Le tableau C-4 permet de déterminer la résistance d’une unité de 
paysage. 

Très forte – Une résistance très forte représente une unité qui ne peut être modifiée 
qu’en cas d’extrême nécessité, car elle est caractérisée par la présence d’éléments 
particuliers du paysage, valorisés pour des questions d’ordre visuel ou symbolique, et 
est reconnue pour son harmonie, son unicité et son intégrité. 

Forte – Une résistance forte est associée à une unité de paysage que l’on doit éviter, 
dans la mesure du possible, en raison de la concentration d’observateurs qu’on y 
trouve et de l’importance que lui confère sa valeur intrinsèque. 

Moyenne – Le degré de résistance moyen correspond à une unité de paysage qui 
peut, grâce à l’application de mesures d’atténuation particulières, être retenue pour la 
réalisation du projet. Les incidences prévisibles sur le paysage y sont généralement 
moins importantes ou sont susceptibles d’être réduites par des mesures d’atténuation. 

Faible – Un faible degré de résistance caractérise une unité de paysage qui peut, 
grâce à l’application de mesures d’atténuation particulières, être retenue pour la 
réalisation du projet. 

Très faible – Un très faible degré de résistance est associé à une unité de paysage qui 
peut, sans aucune restriction, être retenue pour la réalisation du projet. 
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 Tableau C-4 : Grille de détermination du degré de résistance du paysage 

Valeur accordée 
Impact appréhendé 

Forte Moyenne Faible Très faible 

Fort 
Résistance  
très forte 

Résistance  
forte 

Résistance 
moyenne 

Résistance  
faible 

Moyen 
Résistance  

forte 
Résistance 
moyenne 

Résistance  
faible 

Résistance  
très faible 

Faible 
Résistance 
moyenne 

Résistance  
faible 

Résistance  
très faible 

Résistance  
très faible 

Source : Hydro-Québec, 1992 
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D.1 Introduction 

L’évaluation des impacts consiste à établir les répercussions du projet sur chacun des 
éléments des milieux naturel et humain, ainsi que sur le paysage, et à en évaluer 
l’importance relative. La méthode utilisée dans le cadre du présent projet est inspirée 
de la Méthode d’évaluation environnementale – Lignes et postes d’Hydro-Québec 
(1990). Cette méthode vise à déterminer la nature et l’ampleur des répercussions du 
projet sur le milieu et comporte deux étapes : la détermination des impacts et 
l’évaluation de leur importance et de leur durée. 

D.2 Détermination des impacts 

Un impact est défini comme toute modification de l’environnement attribuable à la 
réalisation du projet. Les trois grandes phases de réalisation du projet (la 
préconstruction, la construction ainsi que l’exploitation et l’entretien) peuvent altérer 
de façon permanente ou temporaire les éléments du milieu présents dans la zone 
d’influence du projet. 

On a déterminé les impacts potentiels à l’aide d’une matrice mettant en relation les 
éléments du milieu susceptibles d’être touchés par le projet et les sources d’impacts 
potentiels. Cette matrice s’inspire de celle proposée dans la Méthode d’évaluation 
environnementale – Lignes et postes (Hydro-Québec, 1990). On a également 
déterminé les impacts potentiels à partir des données suivantes : 

 les caractéristiques techniques du projet et les méthodes de travail prévues ; 
 la connaissance du milieu ; 
 les enseignements tirés de projets similaires. 

D.3 Évaluation de l’importance et de la durée des impacts 

D.3.1 Éléments des milieux naturel et humain 

L’évaluation de l’importance des impacts cartographiables permet de caractériser 
l’ampleur des modifications que pourrait subir un élément du milieu par suite de la 
réalisation du projet. On fait cette évaluation à l’aide de trois indicateurs : la 
résistance environnementale de l’élément du milieu, le degré de perturbation de 
l’élément du milieu et la portée de l’impact. La résistance environnementale est un 
indicateur de caractérisation de l’élément touché, tandis que le degré de perturbation 
et la portée sont des indicateurs de caractérisation de l’impact lui-même. On établit 
l’importance de l’impact en mettant en relation l’ensemble de ces indicateurs, comme 
le montre le tableau D-1. 
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 D-4 Méthode d’évaluation des impacts 

D.3.1.1 Résistance environnementale de l’élément du milieu 

La résistance environnementale exprime le degré d’opposition des éléments du milieu 
par rapport au projet. Elle reflète le niveau d’impact appréhendé sur un élément, de 
même que la valeur accordée à cet élément. Un élément du milieu peut représenter 
une contrainte ou opposer une résistance très forte, une résistance forte, une 
résistance moyenne ou une résistance faible. 

D.3.1.2 Degré de perturbation de l’élément du milieu 

Le degré de perturbation évalue l’ampleur des modifications apportées aux 
caractéristiques structurales et fonctionnelles de l’élément touché par le projet. Ces 
modifications peuvent entraîner la destruction totale ou partielle de l’élément, ou 
encore la perte d’une ou de plusieurs de ses caractéristiques. Cette notion de 
perturbation implique une dimension spatiale exprimée par la proportion de l’élément 
touché par le projet. Le degré de perturbation d’un élément du milieu peut être fort, 
moyen ou faible. 

Degré de perturbation fort – Le projet entraîne la perte ou la modification de 
l’ensemble des caractéristiques ou des principales caractéristiques de l’élément 
touché, de sorte qu’il risque de perdre son identité. 

Degré de perturbation moyen – Le projet entraîne la perte ou la modification de 
certaines caractéristiques de l’élément touché, ce qui risque de réduire ses qualités, 
mais pas de compromettre son identité. 

Degré de perturbation faible – Le projet ne modifie pas de façon importante les 
caractéristiques de l’élément touché, de sorte qu’il conserve son identité. 

D.3.1.3 Portée de l’impact 

La portée de l’impact rend compte de l’étendue spatiale des effets d’une intervention 
dans le milieu et renvoie à la distance ou à la surface sur laquelle sera ressentie la 
perturbation. La portée de l’impact peut être régionale, locale ou ponctuelle. 

Portée régionale – La portée de l’impact est régionale lorsque l’intervention sur un 
élément du milieu est ressentie sur un vaste territoire ou à une distance importante, ou 
encore lorsqu’elle est perçue par une communauté régionale ou provinciale. 

Portée locale – La portée est locale lorsque l’impact est ressenti sur un espace 
relativement restreint ou à une certaine distance, ou encore lorsqu’il est perçu par un 
groupe limité de personnes. 



Ligne à 345 kV du parc éolien de la Rivière-du-Moulin 
Étude d’impact sur l’environnement – Décembre 2011 

Méthode d’évaluation des impacts  D-5 

Portée ponctuelle – La portée est ponctuelle lorsque l’impact est ressenti sur un 
espace très restreint ou à courte distance, ou encore lorsqu’il est ressenti par un petit 
groupe de personnes. 

D.3.1.4 Détermination de l’importance de l’impact 

L’évaluation de l’importance de l’impact repose sur l’intégration des trois indicateurs 
que sont la résistance environnementale de l’élément du milieu, le degré de 
perturbation de l’élément du milieu et la portée de l’impact ; on l’obtient à l’aide de 
la grille présentée au tableau D-1. On définit ainsi quatre niveaux d’importance : 
majeure, moyenne, mineure et de mineure à nulle. 

Importance majeure – Un impact d’importance majeure correspond, de façon 
générale, à une altération profonde de la nature ou de l’utilisation d’un élément 
environnemental doté d’une résistance élevée et valorisé par l’ensemble de la 
population de la zone d’étude ou par une portion importante de celle-ci. 

Importance moyenne – Un impact d’importance moyenne correspond, de façon 
générale, à une altération partielle de la nature ou de l’utilisation d’un élément 
environnemental doté d’une résistance moyenne et perçu par une portion limitée de la 
population de la zone d’étude. 

Importance mineure – Un impact mineur correspond, de façon générale, à une 
altération mineure de la nature ou de l’utilisation d’un élément environnemental doté 
d’une résistance moyenne ou faible et valorisé par un groupe restreint de personnes. 

Importance négligeable – L’impact correspond à une faible altération d’un élément 
présentant une faible résistance et peu valorisé par la population en général. 
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 Tableau D-1 : Grille de détermination de l’importance de l’impact sur les éléments du milieu 

Résistance 
environnementale 
de l’élément 

Perturbation  
de l’élément 

Portée  
de l’impact 

Importance  
de l’impact 

Régionale Majeure 
Locale Majeure Forte 

Ponctuelle Majeure 
Régionale Majeure 

Locale Moyenne Moyenne 
Ponctuelle Moyenne 
Régionale Moyenne 

Locale Mineure 

Contrainte ou  
résistance très forte 

Faible 
Ponctuelle Mineure 
Régionale Majeure 

Locale Majeure Forte 
Ponctuelle Moyenne 
Régionale Majeure 

Locale Moyenne Moyenne 
Ponctuelle Moyenne 
Régionale Moyenne 

Locale Mineure 

Forte 

Faible 
Ponctuelle Mineure 
Régionale Majeure 

Locale Moyenne Forte 
Ponctuelle Moyenne 
Régionale Moyenne 

Locale Moyenne Moyenne 
Ponctuelle Mineure 
Régionale Mineure 

Locale Mineure 

Moyenne 

Faible 
Ponctuelle Mineure 
Régionale Moyenne 

Locale Mineure Forte 
Ponctuelle Mineure 
Régionale Mineure 

Locale Mineure Moyenne 
Ponctuelle Négligeable 
Régionale Mineure 

Locale Négligeable 

Faible 

Faible 
Ponctuelle Négligeable 

 

D.3.1.5 Durée de l’impact 

La durée de l’impact fait référence à sa dimension temporelle. Elle concerne la 
période pendant laquelle l’impact sera ressenti dans le milieu, et non la période 
pendant laquelle la source d’impact est présente dans le milieu. La période peut 
correspondre au temps de récupération ou d’adaptation de l’élément touché. Un 
impact peut être permanent ou temporaire. 
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Impact permanent – Un impact permanent est ressenti de façon continue ou 
discontinue pendant toute la durée de vie du projet. 

Impact temporaire – Un impact temporaire est ressenti de façon continue ou 
discontinue sur une courte période de temps. Cette période correspond souvent à la 
durée d’une étape du projet ou d’une activité précise. Elle peut également dépasser la 
durée pendant laquelle agit une source d’impact, sans toutefois atteindre toute la 
durée de vie du projet. 

D.3.2 Mesures d’atténuation et impact résiduel 

Les mesures d’atténuation sont des moyens proposés par le promoteur du projet pour 
réduire ou atténuer les impacts sur les milieux naturel et humain ainsi que sur le 
paysage, de façon à assurer une meilleure intégration du projet au milieu. Deux types 
de mesures sont proposés : les mesures d’atténuation courantes et les mesures 
d’atténuation particulières.  

 Les mesures d’atténuation courantes sont applicables à tout projet de nature 
similaire et découlent généralement de lois, de règlements et de normes reconnues 
que les entrepreneurs doivent appliquer. Les mesures d’atténuation courantes du 
présent projet découlent principalement des Clauses environnementales 
normalisées d’Hydro-Québec.  

 Les mesures d’atténuation particulières sont propres au projet et ont été élaborées 
sur la base des caractéristiques du milieu. 

On détermine l’importance de l’impact résiduel en tenant compte de l’application des 
mesures d’atténuation courantes et particulières. Ainsi, une évaluation sera effectuée 
pour déterminer si les mesures d’atténuation permettent de neutraliser, d’atténuer en 
majeure partie ou d’atténuer partiellement l’impact appréhendé. L’impact résiduel 
peut être majeur, moyen, mineur ou négligeable.  
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E.1 Introduction 

La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) du 
gouvernement du Québec vise la protection des espèces floristiques dont la situation 
est précaire. Cette loi reconnaît deux statuts :  

 Espèce menacée – Toute espèce dont la disparition est appréhendée.  
 Espèce vulnérable – Toute espèce dont la survie est précaire, même si sa 

disparition n’est pas appréhendée à court ou moyen terme.  

Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) signale la 
présence d’une espèce de plante susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable 
dans la zone d’étude. : il s’agit d’une mention d’observation du myriophylle menu 
(Myriophyllum humile) à l’est de l’extrémité nord du lac Talbot.  

Selon la littérature spécialisée et l’examen des habitats favorables, un total de 
19 espèces floristiques à statut particulier pourraient se trouver dans la zone d’étude 
(voir le tableau E-1). Les principales caractéristiques de l’habitat de ces espèces ainsi 
que les menaces qui pèsent sur elles sont décrites à la section E.2. La section E.3 
présente, pour sa part, la liste complète des espèces floristiques menacées ou 
vulnérables répertoriées au Québec (mise à jour : avril 2010). 
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 Tableau E-1 : Espèces floristiques à statut particulier susceptibles d’être présentes dans la zone d’étude 

Espèce Nom latin Famille 
Statut 

provincial 
Habitat Présence 

Aréthuse bulbeuse Arethusa bulbosa Orchidacées SDMV Tourbières ombrotrophes, plus rarement minérotrophes, 
occasionnellement dans les ouvertures de pessières noires, de 
cédrières et de mélézins sur tourbe. 

Potentielle 

Arabette à fruits réfléchis Boechera retrofracta Brassicacées SDMV Affleurements rocheux, talus, éboulis, gravier, dunes et sable exposé. Potentielle 

Calypso bulbeux Calypso bulbosa var. 
americana  

Orchidacées SDMV Cédrières pures, cédrières à mélèze sur tourbe, sapinières à épinette 
blanche, à bouleau blanc ou à épinette noire, pessières à mousses ; 
toujours en milieu calcaire. 

Potentielle 

Carex porte-tête Carex cephalophora Cypéracées SDMV Affleurements rocheux, talus, éboulis, gravier exposé, forêts feuillues, 
forêts mixtes. 

Potentielle 

Cerisier de la 
Susquehanna 

Prunus susquehanae Rosacées SDMV Terrains sablonneux ouverts, dunes, ouvertures de pinèdes grises et 
rochers acides. 

Potentielle 

Corallorhize striée Corallorhiza striata var. 
striata 

Orchidacées SDMV Forêts résineuses ou mixtes et cédrières tourbeuses ; presque 
exclusivement sur calcaire ou dolomie. 

Potentielle 

Cypripède royal Cypripedium reginae Orchidacées SDMV Cédrières, mélézins, tourbières minérotrophes arbustives et hauts 
rivages ; en milieu calcaire. 

Potentielle 

Droséra à feuilles linéaires Drosera linearis  Droséracées SDMV Tourbières minérotrophes et platières de lacs marneux ; habituellement 
en milieu calcaire. 

Potentielle 

Dryoptère fougère-mâle Dryopteris filix-mas ssp. 
brittonii 

Dryoptéridacées SDMV Forêts dominées par le sapin baumier, le bouleau jaune et le bouleau 
blanc sur pentes moyennes à fortes, bords de ruisseaux, talus d’éboulis 
et ravins ombragés ; en milieu calcaire ou exceptionnellement associée 
à des veines de carbonates au sein de formations acides. 

Potentielle 

Épervière de Robinson Hieracium robinsonii Astéracées SDMV Rives rocheuses ou argileuses, rochers secs et remblais sableux, 
souvent à proximité de chutes ou de rapides. 

Potentielle 

Gymnocarpe frêle Gymnocarpium 
jessoense ssp. parvulum 

Dryoptéridacées SDMV Éboulis et rochers exposés ; sur anorthosite et autres roches 
précambriennes faiblement acides. 

Potentielle 

Hudsonie tomenteuse Hudsonia tomentosa Cistacées SDMV Clairières de pinèdes grises sur dunes ou terrasses de sable, dunes et 
rivages sablonneux. 

Potentielle 
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  Tableau E-1 : Espèces floristiques à statut particulier susceptibles d’être présentes dans la zone d’étude (suite) 

Nom français Nom latin Famille 
Statut 

provincial 
Habitat Présence 

Jonc de Greene Juncus greenei Joncacées SDMV Rivages sablonneux ou rocheux, dunes, ouvertures de pinèdes grises 
sur sable, habituellement en conditions xériques. 

Potentielle 

Listère australe Listera australis Orchidacées SDMV Zones minérotrophes semi-ouvertes de la bordure forestière de 
tourbières ombrotrophes à sphaignes et éricacées. 

Potentielle 

Myriophylle menu Myriophyllum humile Haloragacées SDMV Eaux calmes, peu profondes et acides des étangs et des lacs. Confirmée 

Orchis à feuille ronde Amerorchis rotundifolia Orchidacées    SDMV a Cédrières, cédrières à mélèze et tourbières minérotrophes arbustives 
ou boisées, en milieu calcaire. 

Potentielle 

Platanthère à gorge 
frangée 

Platanthera 
blephariglottis var. 
blephariglot 

Orchidacées SDMV Tourbières ombrotrophes ouvertes ou semi-ouvertes. Potentielle 

Scirpe de Clinton Trichophorum clintonii Cypéracées SDMV Rives et dallages rocheux, rarement à flanc de collines rocheuses ou 
sur landes à sols minces et caillouteux ; souvent associée au milieu 
calcaire ou à d’autres roches carbonatées.  

Potentielle 

Utriculaire à bosse Utricularia gibba Lentibulariacées SDMV Eaux calmes, peu profondes et acides des étangs et des lacs, 
tourbières minérotrophes. 

Potentielle 

a. SDMV : Espèce susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable. 

Sources : Québec, CDPNQ, 2008 ; Québec, CDPNQ, 2010 ; Dignard et coll., 2008 ; Dignard et coll., 2009 ; Québec, MDDEP, 2002. 
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 E-6 Espèces floristiques à statut particulier 

E.2 Espèces floristiques à statut particulier susceptibles d’être 
présentes dans la zone d’étude 

Orchis à feuille ronde 

Les habitats de l’orchis à feuille ronde sont constitués de fen boisé et de forêt 
résineuse. Leur destruction est la principale menace à la survie de l’espèce (Québec, 
CDPNQ, 2008). 

Aréthuse bulbeuse 

L’aréthuse bulbeuse est une plante herbacée vivace associée principalement aux 
tourbières ombrotrophes. Il s’agit d’une espèce de pleine lumière intolérante à 
l’assèchement du sol. L’exploitation des tourbières représente la principale menace à 
l’espèce (Québec, CDPNQ, 2008). 

Arabette à fruits réfléchis 

L’arabette à fruits réfléchis est une espèce calcicole de pleine lumière qui colonise 
principalement les rochers, les talus d’éboulis, les escarpements et le gravier exposé. 
La seule menace potentielle à l’espèce serait l’extraction de substrat (Québec, 
CDPNQ, 2008).  

Calypso bulbeux 

Le calypso bulbeux est une espèce calcicole qui croît souvent dans les lisières et les 
milieux partiellement ouverts, ainsi que sur les monticules moussus et le pied des 
arbres, en sous-bois dégagé. Dans le sud du Québec, sa raréfaction est attribuée 
surtout à la coupe forestière, au drainage des cédrières ainsi qu’au broutage et au 
piétinement par le cerf de Virginie (Québec, CDPNQ, 2008).   

Carex porte-tête 

Le carex porte-tête est une espèce d’ombre associée principalement à des sols secs où 
le roc ou le gravier est exposé. Exception faite du développement domiciliaire et de 
l’exploitation de carrières, peu de menaces évidentes pèsent sur cette espèce (Québec, 
CDPNQ, 2008). 

Corallorhize striée 

La corallorhize striée est une orchidacée de milieu calcaire qui pousse dans les forêts 
mixtes et résineuses. Il s’agit d’une espèce d’ombre qui ne supporte pas l’ouverture 
du couvert et qui tolère très mal un excès d’humidité ou de sécheresse. L’exploitation 
forestière a contribué à fragiliser ses populations (Québec, CDPNQ, 2008).  
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Cypripède royal 

Le cypripède royal croît dans les habitats suivants : marais, tourbières minérotrophes, 
bois humides, rivages rocheux et graveleux. Espèce calcicole de mi-ombre, elle est 
favorisée par l’ouverture partielle du couvert forestier. La destruction de son habitat, 
le drainage et la cueillette par les amateurs d’orchidées sont les principaux facteurs 
responsables de sa situation précaire (Québec, CDPNQ, 2008).  

Droséra à feuilles linéaires 

Le droséra à feuilles linéaires, plante herbacée vivace et calcicole, colonise 
habituellement les tourbières minérotrophes et platières de lacs marneux. Espèce de 
pleine lumière, elle est intolérante à l’assèchement du substrat. Elle est menacée 
localement par le développement et le drainage (Québec, CDPNQ, 2008).  

Dryoptère fougère-mâle 

La dryoptère fougère-mâle pousse dans plusieurs types d’habitats (forêts résineuses, 
mixtes et feuillues) souvent en pente forte et près de talus d’éboulis. Il s’agit d’une 
espèce calcicole, d’ombre ou de mi-ombre, qui peut se maintenir malgré des 
conditions de forte luminosité. Les activités minières et d’aménagement forestier 
seraient les principales causes de son déclin (Québec, CDPNQ, 2008).    

Gymnocarpe frêle 

Le gymnocarpe frêle est une espèce d’ombre ou de mi-ombre qui colonise les talus 
d’éboulis et les rochers exposés sur anorthosite et autres roches précambriennes 
faiblement acides. La survie de l’espèce ne serait pas menacée pour le moment 
(Québec, CDPNQ, 2008).  

Épervière de Robinson 

L’épervière de Robinson peut être observée dans les fissures rocheuses le long des 
rivières, souvent près des chutes et des rapides. Il s’agit d’une espèce de pleine 
lumière qui tolère mal un excès d’humidité ou de sécheresse. Elle est menacée surtout 
par la construction d’ouvrages hydroélectriques et par le piétinement (Québec, 
CDPNQ, 2008).  

Hudsonie tomenteuse 

L’hudsonie tomenteuse est une plante herbacée vivace, de pleine lumière, qui croît 
dans les habitats sablonneux et secs, généralement en compagnie du pin gris, des 
bleuets et du kalmia à feuilles étroites. Les activités forestières pourraient avoir une 
incidence négative sur l’espèce (Québec, CDPNQ, 2008).   
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Jonc de Greene 

Le jonc de Greene colonise les milieux sablonneux ouverts, tels les rivages et les 
dunes. Il se trouve aussi dans les clairières de pinèdes sur sable. Il est souvent associé 
à l’hudsonie tomenteuse. L’espèce est menacée notamment par l’exploitation de 
sablières (Québec, CDPNQ, 2008).  

Listère australe 

La listère australe, plante herbacée vivace, est une espèce de pleine lumière qui 
colonise les zones minérotrophes semi-ouvertes de la bordure forestière de tourbières 
ombrotrophes à sphaignes et éricacées. Intolérantes à l’assèchement du sol, ses 
populations sont fragilisées principalement par le drainage et l’exploitation des 
tourbières (Québec, CDPNQ, 2008).  

Myriophylle menu 

Le myriophylle menu est présent dans les eaux calmes et peu profondes de lacs ou 
d’étangs. Il s’agit d’une plante herbacée de pleine lumière. Exception faite de 
l’acidification des lacs, peu de menaces pèsent sur cette espèce (Québec, CDPNQ, 
2008).  

Platanthère à gorge frangée 

De la famille des orchidacées, la platanthère à gorge frangée est une espèce typique 
des zones humides des tourbières ombrotrophes à sphaignes et éricacées. Il s’agit 
d’une espèce de pleine lumière, intolérante à l’assèchement du sol. L’exploitation des 
tourbières est le principal facteur responsable de sa situation précaire (Québec, 
CDPNQ, 2008).  

Cerisier de la Susquehanna 

Le cerisier de la Susquehanna pousse dans les milieux sablonneux ouverts, les dunes 
et les clairières de pinèdes grises. C’est un arbuste de pleine lumière intolérant aux 
mauvaises conditions de drainage. Il est menacé notamment par l’exploitation de 
sablières (Québec, CDPNQ, 2008).  

Scirpe de Clinton 

De la famille des cypéracées, le scirpe de Clinton occupe habituellement les fissures 
des affleurements rocheux en bordure des rivières. Il s’agit d’une plante herbacée 
vivace de pleine lumière qui tolère mal un excès de sécheresse. La construction de 
barrages hydroélectriques représente la principale menace à la survie de cette espèce 
(Québec, CDPNQ, 2008). 
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Utriculaire à bosse 

L’utriculaire à bosse est une plante herbacée aquatique de pleine lumière qui croît 
dans les eaux calmes et peu profondes de lacs ou d’étangs, mais aussi dans les 
tourbières minérotrophes. Elle est menacée principalement par l’aménagement des 
rives (Québec, CDPNQ, 2008).   

E.3 Espèces floristiques menacées ou vulnérables au Québec 

À ce jour, dans l’ensemble de la province, on compte 68 espèces floristiques qui ont 
été légalement désignées menacées ou vulnérables par le gouvernement du Québec 
(voir les tableaux E-2 et E-3). 

Pour chaque espèce floristique légalement protégée au Québec, des plans de 
conservation seront élaborés afin de déterminer les actions à mettre en œuvre pour 
assurer sa survie à long terme. Les plans de conservation des huit espèces suivantes 
sont actuellement disponibles : aster d’Anticosti, aster du Saint-Laurent, carex faux-
lupulina, carmantine d’Amérique, cicutaire maculée variété de Victorin, ériocaulon de 
Parker, gentianopsis élancé variété de Victorin et sagittaire à sépales dressés sous-
espèce des estuaires. 

 Tableau E-2 : Espèces floristiques menacées au Québec 

Nom commun Nom latin 

Aplectrelle d’hiver Aplectrum hyemale (Mühlenberg ex Wildenow) Nuttall 

Arisème dragon Arisaema dracontium (Linné) Schott 

Aristide à rameaux basilaires Aristida basiramea 

Arnica de Griscom sous-espèce de Griscom Arnica griscomii Fernald subsp. griscomii 

Asclépiade tubéreuse variété de l’intérieur Asclepias tuberosa Linné var. interior (Woodson) Shinners 

Aspidote touffue  Aspidotis densa (Brackenridge in Wilkes) Lellinger 

Aster à rameaux étalés Eurybia divaricata (Linné) Nesom 

Aster d’Anticosti Symphyotrichum anticostense (Fernald) Nesom 

Aster du Saint-Laurent Symphyotrichum laurentianum (Fernald) Nesom 

Astragale de Robbins variété de Fernald Astragalus robbinsii (Oakes) Gray var. fernaldii (Rydberg) Barneby 

Athyrie alpestre sous-espèce américaine Athyrium alpestre (Hoppe) Clairville subsp. americanum (Butters) 
Lellinger 

Carex des glaces Carex glacialis 

Carex faux-lupulina Carex lupuliformis Sartwell 

Carmantine d’Amérique Justicia americana (Linné) Vahl 

Chardon écailleux Cirsium scariosum Nuttall 

Cicutaire maculée variété de Victorin Cicuta maculata Linné var. victorinii (Fernald) Boivin 

Corallorhize d’automne variété de Pringle Corallorhiza odontorhiza (Willdenow) Poiret var. pringlei (Greenman) 
Freudenstein  
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 Tableau E-2 : Espèces floristiques menacées au Québec (suite) 

Nom commun Nom latin 

Corème de Conrad Corema conradii (Torrey) Torrey  

Cypripède œuf-de-passereau Cypripedium passerinum Richardson  

Doradille des murailles Asplenium ruta-muraria Linné 

Drave à graines imbriquées Draba pycnosperma 

Ériocaulon de Parker Eriocaulon parkeri B.L. Robinson  

Gaylussaquier nain variété de Bigelow Gaylussacia dumosa (Andrews) Torrey & A. Gray var. bigeloviana 
Fernald  

Gentianopsis élancé variété de Macoun Gentianopsis procera (Th. Holm) Ma subsp. macounii (Th. Holm) 
Iltis var. macounii  

Gentianopsis élancé variété de Victorin Gentianopsis procera (Th. Holm) Ma subsp. macounii (Th. Holm) 
Iltis var. victorinii (Fernald) Iltis 

Ginseng à cinq folioles Panax quinquefolius Linné  

Lézardelle penchée Saururus cernuus Linné 

Listère australe Listera australis 

Minuartie de la serpentine Minuartia marcescens (Fernald) House  

Monarde ponctuée Monarda punctata var. villicaulis 

Muhlenbergie ténue variété ténue Muhlenbergia tenuiflora (Willdenow) Britton, Sterns & Poggenburg 
var. tenuiflora 

Orge des prés Hordeum brachyantherum subsp. brachyantherum 

Orme liège Ulmus thomasii Sargent 

Onosmodie velue variété hispide Onosmodium bejariense DeCandolle ex A. DeCandolle 
var. hispidissimum (Mackenzie) B.L. Turner 

Pelléade à stipe pourpre Pellaea atropurpurea 

Pin rigide Pinus rigida Miller 

Phégoptère à hexagones Phegopteris hexagonoptera (Michaux) Fée  

Podophylle pelté Podophyllum peltatum Linné  

Polémoine de Van Brunt Polemonium vanbruntiæBritton 

Polystic des rochers Polystichum scopulinum (Eaton) Maxon  

Ptérospore à fleurs d’andromède Pterospora andromedea Nuttall 

Sagittaire à sépales dressés sous-espèce 
des estuaires 

Sagittaria montevidensis Chamisso & Schlechtendal subsp. 
spongiosa (Engelmann) C. Bogin 

Saule à bractées vertes Salix chlorolepis Fernald 

Séneçon à feuilles obovales Packera obovata (Muhlenberg ex Willdenow) W.A. Weber & A. Löve 

Séneçon fausse-cymbalaire Packera cymbalaria (Pursh) W. A. Weber & Löve 

Thélyptère simulatrice Thelypteris simulata (Davenport) Nieuwland 

Verge d’or simple à bractées vertes  Solidago simplex Kunth subsp. simplex var. chlorolepis (Fernald) 
Ringius  

Vergerette de Philadelphie sous-espèce de 
Provancher 

Erigeron philadelphicus Linné subsp. provancheri (Victorin & 
Rousseau) Morton 

Verveine simple Verbena simplex Lehmann 

Woodsie à lobes arrondis sous-espèce à 
lobes arrondis 

Woodsia obtusa subsp. obtusa (Sprengel) Torrey 

Source : Québec, MDDEP, 2002.  
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 Tableau E-3 : Espèces floristiques vulnérables au Québec  

Nom commun Nom latin 

Adiante du Canada Adiantum pedatum Linné 

Ail des bois Allium tricoccum Aiton 

Arnica à aigrette brune Arnica lanceolata subsp. lanceolata 

Asaret gingembre Asarum canadense Linné 

Aster à feuilles de linaire Ionactis linariifolia 

Cardamine carcajou Cardamine diphylla (Michaux) Wood 

Cardamine géante Cardamine maxima (Nuttall) Wood 

Cypripède tête-de-bélier Cypripedium arietinum R. Brown 

Floerkée fausse-proserpinie Floerkea proserpinacoides Willdenow 

Hélianthe à feuilles étalées Helianthus divaricatus Linné 

Lis du Canada Lilium canadense Linné 

Matteuccie fougère-à-l’autruche Matteuccia struthiopteris (Linné) Todaro 

Renouée de Douglas sous-espèce de Douglas Polygonum douglasii Greene subsp. douglasii  

Sanguinaire du Canada Sanguinaria canadensis Linné 

Sumac aromatique variété aromatique Rhus aromatica Aiton var. aromatica 

Trille blanc Trillium grandiflorum (Michaux) Salisbury 

Uvulaire grande-fleur Uvularia grandiflora Smith 

Valériane des tourbières Valeriana uliginosa (Torrey & A. Gray) Rydberg 

Source : Québec, MDDEP, 2002 . 
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F.1 Activités de communication 

Date et heure (lieu) Publics présents aux rencontres 
(nombre de participants) 

Publics invités absents 
des rencontres 

Étape 1 – Information générale sur le projet – Automne 2010 

23 septembre, 14 h 

(Bureau de la MRC 
de Charlevoix, 
Baie-Saint-Paul) 

MRC de Charlevoix (2) 

CLD de la MRC de Charlevoix (1) 

Association touristique régionale de 
Charlevoix 

Chambre de commerce de Charlevoix 

Corporation de la Réserve mondiale de 
la biosphère de Charlevoix 

24 septembre, 9 h 

(Bureau de la réserve 
faunique des Laurentides, 
Québec) 

Réserve faunique des Laurentides (2) 

Domaine public géré par la Société des 
établissements de plein air du Québec (Sépaq) 

 

28 septembre, 14 h 

(Bureau de la MRC 
de La Côte-de-Beaupré, 
Château-Richer) 

MRC de La Côte-de-Beaupré (3)* 

Municipalité de L’Ange-Gardien (2)* 

Organisme de bassins versants Charlevoix-
Montmorency, pour l’Organisme de bassin versant 
du Saguenay (1) 

* Une personne qui siège à titre de représentant de 
la MRC siège également à titre de représentant de la 
municipalité. 

Centre local de développement de  
la Côte-de-Beaupré 

Chambre de commerce de Québec – 
Section Est 

29 septembre, 9 h 30 

(Hôtel Le Dauphin,  

Québec) 

Commission de la capitale nationale du Québec (1) 

Communauté métropolitaine de Québec (1) 

Conseil régional de l’environnement – région de la 
Capitale nationale (1) 

MRNF, Direction des Affaires régionales de la 
Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches (1) 

MTQ, Direction régionale de la Capitale-Nationale (1) 

Conférence régionale des élus de la 
Capitale-Nationale  

MCCCF, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale 

MAMROT, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale 

MAPAQ, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale  

MDDEP, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale et de la Chaudière-
Appalaches, Direction de l’analyse et de 
l’expertise  

MDDEP, Direction générale des 
évaluations environnementales 

MRNF, Direction du développement 
hydroélectrique et de la réglementation 

29 octobre, 10 h  

(Bureau du Conseil des 
Montagnais du Lac-Saint-
Jean, Mashteuiatsh) 

Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean (3) 

Hydro-Québec, Relations avec les autochtones (2) 

Hydro-Québec, direction régionale – Saguenay–Lac-
Saint-Jean, Relations avec le milieu (2) 
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 F-4 Participation du public 

 

Date et heure (lieu) Publics présents aux rencontres 
(nombre de participants) 

Publics invités absents 
des rencontres 

Étape 2 – Information-consultation sur les tracés proposés – Printemps 2011 

13 janvier, 13 h 

(Bureau de la réserve 
faunique des 
Laurentides, Québec) 

Rencontre technique 

Étape préconsultation 

Société de protection des forêts contre les insectes 
et maladies (SOPFIM) (3) 

 

15 février, 14 h 

(Bureau SOPFIM, 
Québec) 

Rencontre technique 

Étape préconsultation 

Réserve faunique des Laurentides (2)  

13 avril, 13 h 30  

(Bureau de la MRC de 
La Côte-de-Beaupré, 
Château-Richer) 

MRC de La Côte-de-Beaupré (2)* 

Municipalité de L’Ange-Gardien (2)* 

Organisme de bassins versants Charlevoix-
Montmorency, pour l’Organisme de bassin versant 
du Saguenay (1) 

* Une personne qui siège à titre de représentant de 
la MRC siège également à titre de représentant de la 
municipalité. 

Centre local de développement de  
La Côte-de-Beaupré 

Chambre de commerce de Québec – 
Section Est 

MRC de L’Île-d’Orléans  

CLD de L’île-d’Orléans 

Syndicat agricole de la Côte-de-Beaupré 

14 avril, 9 h  

(Bureau de la MRC 
de Charlevoix, 
Baie-Saint-Paul) 

MRC de Charlevoix (3) 

CLD de la MRC de Charlevoix (1) 

Association touristique régionale de 
Charlevoix 

Chambre de commerce de Charlevoix 

Corporation de la Réserve mondiale de 
la biosphère de Charlevoix 

14 avril, 13 h 30 

(Hôtel & Suites 
Normandin, Québec) 

Commission de la capitale nationale du Québec (1) 

Communauté métropolitaine de Québec (1) 

Conférence régionale des élus de la Capitale-
Nationale (1) 

MDDEP, Direction régionale de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches, Direction de 
l’analyse et de l’expertise (2) 

MRNF, Direction de la Capitale-Nationale et de la 
Chaudière-Appalaches (2) 

MTQ, Direction régionale de la Capitale-Nationale (1) 

Réserve faunique des Laurentides (Sépaq) (1) 

Société de protection des forêts contre les insectes 
et maladies (SOPFIM) (1) 

Association forestière des deux rives 

Conseil régional de l’environnement – 
Capitale-Nationale 

MAMROT, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale 

MAPAQ, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale 

MCCCF, Direction régionale de la 
Capitale-Nationale 

MDDEP, Direction générale des 
évaluations environnementales et de la 
coordination 

MRNF, Direction du développement 
hydroélectrique et de la réglementation 

Organisme de bassin versant du 
Saguenay 
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Date et heure (lieu) Publics présents aux rencontres 
(nombre de participants) 

Publics invités absents 
des rencontres 

6 mai, 10 h 

(Bureau d’Hydro-Québec, 
Chicoutimi) 

Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean (3) 

Hydro-Québec, Relations avec les autochtones (2) 

Hydro-Québec, direction régionale – Saguenay–
Lac-Saint-Jean (2) 

 

Étape 3 – Information sur la solution retenue – Été 2011 

L’ensemble des publics ciblés par le programme de communication a été informé du tracé retenu par communication écrite ; 
Hydro-Québec leur a fait parvenir une lettre personnalisée le 2 août 2011 accompagnée du bulletin d’information sur la solution 
retenue. 

Par suite de la réception de cette documentation, aucun intervenant n’a joint Hydro-Québec pour recevoir des informations 
additionnelles. 

Une rencontre avec la Communauté métropolitaine de Québec est prévue pour l’automne 2011 afin que lui soient présentées les 
étapes de réalisation des travaux de rehaussement thermique de la ligne Delisle-Laurentides (circuit 3095). 
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 F-6 Participation du public 

F.2 Bulletins d’information 
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 F-8 Participation du public 
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 F-10 Participation du public 
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 F-12 Participation du public 
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 F-14 Participation du public 
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 F-16 Participation du public 
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 F-18 Participation du public 

F.3 Avis écrits et correspondance 

F.3.1 Communauté métropolitaine de Québec 
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 F-20 Participation du public 
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 F-22 Participation du public 
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F.3.2 MRC de Charlevoix 
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 F-24 Participation du public 
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 F-26 Participation du public 

F.3.3 MRC de La Côte-de-Beaupré 
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 F-28 Participation du public 
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F.3.4 Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean 
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 F-30 Participation du public 
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F.3.5 Réserve faunique des Laurentides 
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 F-32 Participation du public 
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F.3.6 SOPFIM 
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 F-34 Participation du public 
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F.3.7 Ministère des Transports du Québec 
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 F-38 Participation du public 
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F.3.8 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune 

 



Ligne à 345 kV du parc éolien de la Rivière-du-Moulin  
Étude d’impact sur l’environnement – Décembre 2011 

 F-40 Participation du public 
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 F-42 Participation du public 
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G Dossier cartographique 

· Carte A : Milieux naturel et humain 

· Carte B : Paysage 

· Carte C : Impacts et mesures d’atténuation 




